
Salle Anne
Gandon

Mésanger
Associations

Mésanger
Particuliers
Entreprises

Hors
communes
Particulier

Associations
Entreprises
Instances

Soit 30% de + sur 
tarif Mésanger

Instances
territoriales

pour les
réunions

soit 50% du tarif
pour les locations

hors Commune

1/2 salle sans cuisine 80 € 167 € 217 € 109  €

1/2 salle + cuisine 150 € 300 € 390 € 195 €

Salle entière sans
cuisine

125 € 250 € 325 € 163 €

Salle entière +
cuisine

200 € 450 € 585 € 293 €

Réservation salle la veille si libre à partir de l’état des lieux : 10% du tarif de la location de la 1ère
journée au lieu de 91% à ce jour, 
Suppression du tarif week-end,
Rajout d’un tarif pour les locations de salle sur plusieurs jours consécutifs : 1er jour : tarif plein, jours
suivants : 50€ de réduction, 
Pour les associations Mésangéennes : gratuité pour les réunions. 

Les tarifs s’entendent TTC. 
Chèque de caution de 1000 euros. 
Etat des lieux entrant/sortant OBLIGATOIRE par agent communal. 
En cas de dégradation sur du matériel ou mobilier constatée contradictoirement ou d’état de la salle obligeant à
un dépassement manifeste des sujétions “normales” du ménage, la caution sera amputée à due concurrence
des frais supplémentaires engagés par la Commune pour réparer, remplacer ou nettoyer. 


